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L'ALCOOLISME EN MEDECINE LEGALE.
Par le Dit %%VILFP.;D J>ERUE

Professeur suppU.auît (le méecnelgale PUthologlste de

De qluelque côté qu'on envisage le problème de l'alcoolisme, que
ce soit comme élinicien, comme sociologue oui comme; médecin
légiste, il est certa i ement un de ceux qui excitent au plus haut
p)oint l'intérêt des hommes de science.

Cette question, je ne dirai pas nouvelle, mais à laquelle la pré-
sente croisade a donné un regain d'actualité, a été récemment
traitée d'une manière magistrale par plusieurs conférenciers, en
Iarticulier par un de nos plus distingués confrères, M. le Docf env
Dubé.

Mon intention n'est donc pas tant d'apporter ici des arguments
nouveaux ; muais me plaçant; .à un point de vue un peu différent
que mes devanciers, je voudrais essayer de démontrer les consé-
quences de l'alcoolisi-Ae dans le domaine de la délinquance et du
crime.

Bien que faisant partie du cadre de la médecine légale, je désire
laisser (le côté la part dles formes atténuées de l'alcoolisme dans la
production des accidents du travail. Il y aurait là, évidemment,
l'n1e statistique intéressante à faire, mais voyons plutôt quels sont
les buveurs et quelles sont leurs réactions tant psychopatiques
jute médico-légales.


